
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1578

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, chef de
service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux occupations du
domaine public,
VU la demande présentée par la SARL FAVEYRIAL, 17 chemin du Panorama, 43000 AIGUILHE, 
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des  professionnels  en
centre-ville et à garantir la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux intérieurs de rénovation, la SARL FAVEYRIAL est autorisée à stationner  un
camion-benne,  immatriculé  CX-166-EW, ainsi  qu’un   véhicule   léger,  immatriculé  CY-452-VC,  sur   trois
emplacements  de stationnement payant  situés au droit  du  n° 6 boulevard carnot,  du  lundi  17 au vendredi 21
octobre 2022 inclus, chaque jour de 7h30 à 18h00.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL FAVEYRIAL versera à la Ville du Puy une redevance
de 3,80 € par jour et par emplacement, soit : → 3,80 € x 5 jours x 3 emplacements = 57,00€.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté,
la SARL FAVEYRIAL devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera mise
en recouvrement, sans possibilité d’annulation.La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire
un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – La SARL FAVEYRIAL prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant des panneaux ‘’Stationnement interdit’’
au droit des emplacements susvisés et ce, 48h avant l’intervention,

• équiper de patins de protection chaque béquille du camion-benne,
• empêcher toute émission de poussière lors de l’évacuation des gravats,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   5  –  La  SARL  FAVEYRIAL  déplacera  son  camion-benne  et  son  véhicule  léger  à  toute  injonction  de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux. 

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  la SARL FAVEYRIAL, Monsieur le Trésorier
Principal Municipal et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 12 octobre 2022
        



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1580

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la demande présentée par l’entreprise « les Déménageurs Bretons », 12 rue Jean Solvain,
43000 LE PUY EN VELAY,
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « les Déménageurs Bretons » est
autorisée  à  stationner  un   fourgon,  immatriculé  836-KS-43 ou  EX-593-QB, sur   deux
emplacements  de  stationnement  payant,  au   droit   du   n°   1   rue   Francisque  Mandet,   le
vendredi 21 octobre 2022 de 7h00 à 12h00. 

ARTICLE 2 –  L’entreprise « les Déménageurs Bretons » prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation notamment en disposant des panneaux ''Stationnement
interdit''  au  droit  des  emplacements  susvisés  et  ce,  au  moins  24  heures  avant
l'intervention,

• maintenir  l'accès  aux  riverains,  aux  commerces  voisins  et  les  informer  de  la  gêne
occasionnée,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3 –  L'entreprise  « les  Déménageurs  Bretons » déplacera  son  véhicule  à  toute
injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE   6  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  « les
Déménageurs Bretons » et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 12 octobre 2022



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1581

Objet :  Emprise de chantier
RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021, fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux occupations du
domaine public,
VU la demande présentée par Monsieur Joël RIVET, 19 avenue Docteur Durand, 43000 LE PUY-EN-VELAY, 
 Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre des travaux, Monsieur Joël RIVET est autorisée à installer une emprise de chantier sur
deux emplacements de stationnement payant situés au droit du n° 21 avenue Docteur Durand, sous réserve de se
conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés.

2 - Monsieur Joël RIVET prendra toutes mesures pour limiter les nuisances pour le voisinage.

3 - Monsieur Joël RIVET prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier. Il n’empiétera
en aucun cas sur la voie de circulation. 
Il  clôturera son emprise et  laissera chaque soir le chantier dans des conditions optimales de propreté et de
sécurité.

4 - Monsieur Joël RIVET garantira la propreté du sol et empêchera l'émission de poussière. Il  ne procédera pas au
nettoyage des matériaux sur le domaine public et n'effectuera pas de vidanges dans les avaloirs d’égout. A l’issue de
l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial ; Le nettoyage éventuel des
lieux lui sera facturé par la Ville. L’entrepreneur  sera tenu pour responsable de toutes dégradations éventuelles du
domaine public provoquées par son chantier. 

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du lundi 24 au vendredi 28 octobre 2022
inclus. Elle ne vaut pas autorisation d’urbanisme.

ARTICLE 3 – Pour cette occupation du domaine public, Monsieur Joël RIVET versera à la Ville du Puy-en-Velay une
redevance de 3,80€ par emplacement, par jour, soit : 3,80€ x 2 emplacements x 5 jours = 38,00 €.

ARTICLE 4 – En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté,
Monsieur Joël RIVET devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera
mise  en  recouvrement,  sans  possibilité  d’annulation.  La   Trésorerie   Municipale   adressera   ultérieurement   au
pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté devra être affiché sur le chantier.

ARTICLE   6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication ou de son affichage.

ARTICLE  7 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal,
Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique et Monsieur Joël RIVET sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.     

                                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 12 octobre 2022
                                                                        

 



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1584

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal en date du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la
Circulation et du Stationnement de la ville du Puy-en-Velay,
VU  l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service
Réglementation,
VU  la  demande présentée  par  l’entreprise  JB Démolition,  Monsieur  Jean-Baptiste  ROZIER,
43200 LAPTE,
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  l'activité  des
professionnels en centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre du débarras d’un immeuble sis au n° 26 rue Portail d’Avignon pour
le compte de la SEM SPL du Velay, l’entreprise JB Démolition est autorisée à stationner deux
véhicules, immatriculés GE-516-HT et DL-680-RN, sur deux emplacements de stationnement
payant,  au droit des n° 27 et 29 boulevard Maréchal Fayolle, du lundi 24 au vendredi 28
octobre 2022 inclus, chaque jour de 8h00 à 19h00.

ARTICLE 2 – L’entreprise JB Démolition prendra toute disposition pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  notamment  en  disposant  des  panneaux  ''Stationnement
interdit'' au droit des emplacements susvisés et ce, au moins 24 heures avant l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3 –  L’entreprise  JB  Démolition déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise JB Démolition
et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                   Fait au Puy-en-Velay, le 12 octobre 2022

                                                                        



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1585

         Objet  : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur   Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la demande présentée par Madame Romane PROMPT, 12 rue du Bouillon, 43000 LE PUY-EN-
VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de déménagement
tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement sis au n° 12 rue du Bouillon, Madame Romane PROMPT
est autorisée à stationner un véhicule, sur un emplacement de stationnement payant situé en face du
n° 14 rue du Bouillon, le samedi 15 octobre 2022 de 9h00 à 16h00.

ARTICLE 2  – Madame Romane PROMPT prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant un panneau «Stationnement
interdit» au droit de l’emplacement susvisé 24 heures avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – Madame Romane PROMPT déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans
un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame Romane PROMPT et
Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                 Fait au Puy-en-Velay, le 13 octobre 2022

 



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1586

OBJET : OUVERTURE TEMPORAIRE D’UN DEBIT DE BOISSONS
SALLE JEANNE D'ARC

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’ article L 3334 –1 du Code de la Santé Publique,
VU  l’arrêté municipal du  29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel ROLHION,
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la demande présentée par l’association « Les Restaurants du Cœur », 3 chemin du fieu, 43000 LE PUY-EN-
VELAY,
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale d'assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publiques,
notamment dans un débit temporaire de boissons ouvert à l'occasion d’une manifestation culturelle,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – A l’occasion de l’organisation d’un concert,  l’association « Les Restaurants du Cœur » est
autorisée à installer un débit temporaire de boissons des trois premiers groupes dans les locaux de la salle
Jeanne  d’Arc, le  samedi  15  octobre  2022  de 14h  à  23h,  sous les  réserves  expresses  indiquées  ci-
dessous.

ARTICLE 2 – Ce débit temporaire permet de servir uniquement des boissons sans alcool et les boissons
fermentées  non distillées suivantes :  vin,  bière,  cidre,  poiré,  hydromel,  vins doux naturels  bénéficiant  du
régime fiscal des vins, crème de cassis et jus de fruits ou de légumes fermentés  comportant de 1, 2 à 3
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.
La  vente  d'autres  boissons  alcoolisées  est  strictement  interdite  et  exposerait  l'organisateur  à  des
poursuites pénales.

Les organisateurs sont soumis à toutes les obligations des débitants de boissons : notamment ne pas vendre de
boissons alcooliques à des mineurs. L’offre de ces boissons à titre gratuit  à des mineurs est également
interdite. La personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité.

Les boissons devront être servies dans des verres ou gobelets à usage unique.
Les organisateurs devront veiller à ce que l'ordre public soit respecté, les troubles qui se produiraient
engageraient inévitablement leur responsabilité.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’association « Les Restaurants du Cœur »
et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 13 octobre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LM/1589

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, chef
de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la  décision  municipale  du  16  décembre  2021  fixant  la  tarification  pour  l’année  2022  applicable  aux
occupations du domaine public,
VU la demande présentée par l’entreprise PERETTI, Représentée par Monsieur HORTEFEUX,  La Serre, 642
boulevard Jean-Baptiste Lamarck, 43700 SAINT-GERMAIN-LAPRADE,  
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels en
centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Dans  le  cadre  de  travaux intérieurs  de  rénovation  effectués  au  droit  du n°  19  rue  du
Consulat,  l’entreprise   PERETTI est  autorisée  à  stationner,  pour  la  période  du  2   novembre   au   2
décembre 2022 un fourgon  immatriculé CH-571-HD,  sur un emplacement de stationnement payant,
situé au plus près du chantier, rue Pannessac, chaque jour de 7h00 à 17h00, hors week-ends, jours
fériés et diverses manifestations.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville du Puy-
en-Velay une redevance de 3,80 € par jour, par emplacement, soit: 
3,80 € x 22 jours = 83,60      €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté, l’entreprise PERETTI devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise PERETTI prendra toutes dispositions pour:                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’ emplacement, et ce au
moins 24h avant l'ouverture du chantier, 

• préserver  la  liberté et  la sécurité des piétons et maintenir  l’accès des riverains et des
commerces voisins,

• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 5 – L’entreprise PERETTI déplacera  ses fourgons  à toute injonction de l’administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise PERETTI, Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                             
                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 14 octobre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1590

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
VU la demande présentée par l’entreprise BROC, 11 rue Saint-Vosy, 43700 BRIVES-CHARENSAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le déroulement des travaux en 
centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – Dans le cadre de travaux intérieurs de rénovation,  l’entreprise BROC est  autorisée à
stationner un fourgon, immatriculé EV-193-BT, sur un emplacement de stationnement payant situé au
droit du n° 35 boulevard Carnot, du lundi 17 au vendredi 21 octobre 2022 inclus, chaque jour de
7h00 à 17h00.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise BROC versera à la Ville du Puy-en-
Velay une redevance de 3,80 € par jour soit:  3,80 € x 5 jours =  19,00 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté,  l’entreprise BROC  devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  L’entreprise BROC prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant un panneau ‘’Stationnement
interdit’’ au droit de l’emplacement susvisé, et ce 24h avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains,
• ne pas empiéter sur le domaine public.

ARTICLE 5  – L’entreprise BROC déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration si  les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise BROC,  Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                        Fait au Puy-en-Velay, le 14 octobre 2022

     



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

 

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LM/1591

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
VU la demande présentée par l’entreprise PERETTI, Représentée par Monsieur HORTEFEUX,  La Serre,
642 boulevard Jean-Baptiste Lamarck, 43700 SAINT-GERMAIN-LAPRADE,  
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de travaux intérieurs effectués au droit du n° 29 place du Breuil, l’entreprise
PERETTI est  autorisée  à  stationner  un   fourgon,  immatriculé  BC-806-LL, sur  un  emplacement de
stationnement  payant  situé au plus près de l’intervention,  du mercredi  2  novembre au vendredi  4
novembre 2022 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville du Puy-
en-Velay une redevance de 3,80 € par jour, soit :  → 3,80 € x 3 jours  =  11,40      €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté, l’entreprise PERETTI devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise PERETTI prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé, et ce, au
moins 24h avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains et des commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 5 – L’entreprise PERETTI déplacera  son fourgon  à toute injonction de l’administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise PERETTI, Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                      Fait au Puy-en-Velay, le 14 octobre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1592

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté  municipal  du 6 mars 2008 fixant  les nouvelles dispositions du Code Général  de la
Circulation et du Stationnement,
VU  l’arrêté municipal  du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 22/JG/1535 du 5 octobre 2022, autorisant dans le cadre de travaux réalisés
sur le réseau d’eau, l’intervention de  l'entreprise  S.T.P.P.V., à hauteur du n° 19 avenue Charles
Dupuy,
VU la  nouvelle demande présentée  par  l’entreprise  S.T.P.P.V.,  Z.A.  de  Taulhac,  avenue  Louis
Jonget, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité des usagers
du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  L’arrêté  municipal  n°    22/JG/1535   susvisé    est  prolongé  dans  son  intégralité  
jusqu’au mercredi 19 octobre 2022 inclus.

ARTICLE 2 –  Les autres dispositions dudit arrêté demeurent inchangées.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 – Le présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un recours contentieux devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1)
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 5 – Monsieur  le  Directeur  Général  des Services de la  Ville,  l'entreprise  S.T.P.P.V. et
Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

                                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 14 octobre 2022

                                                                                     


